
Tarifs 2021/2022

ENFANT ADULTE

Jardin 
musical

------
Solfège sans 

instrument

Pratique 
collective

Formation 
musicale

------
solfège + 

instrument 
d’harmonie

Formation 
musicale

------
solfège 
+ piano/
guitare

Formation 
musicale

 ------
instrument 
d’harmonie

Formation 
musicale

------
piano/guitare

Location 
d’instruments

QUESNOYSIENS

TR1 QF
0 à 299 € 51 51 71,40 86,70 122,40 147,90 71,40

TR2 QF
300 à 499 € 61,20 61,20 91,80 112,20 153 183,60 71,40

TR3 QF
500 à 799 € 71,40 71,40 122,40 147,90 204 244,80 71,40

TR4 QF
800 à 1199 € 81,60 81,60 153 183,60 229,50 279,50 102

TR5 QF
1200 à 1499 € 91,80 91,80 183,60 224,80 275,40 331,50 102

TR6 QF
1500 à 1799 € 96,90 96,90 214,20 255 316,20 377,40 102

TR7 QF
1800 et plus 102 102 244,80 295,80 357 428,40 102

EXTERIEURS
QUESNOY 112,20 112,20 510 612 / / 102

PHILHARMONIE / / 71,40 / 71,40 / /

À NOTER :

1- Différents tarifs seront appliqués selon l’assiduité de l’élève à la Philharmonie (répétitions + sorties) 
selon le détail ci-dessus : 
 - pour tous les membres de la Philharmonie déjà élève de l’école de musique
 gratuité si assiduité > 80%
 forfait de 71,40 € si assiduité comprise entre 50 et 80%
 tarif plein selon tranches si assiduité < 50%

Votre attestation d’assiduité de l’année antérieure est à demander au responsable de la 
Philharmonie

 - pour les élèves de l’école de musique nouvellement admis à la Philharmonie
 tarif unique la première année : 71,40 €
 tarif plein pour un deuxième instrument

2- Réduction de 10% sera appliquée à partir du 2e d’une même famille. Cette mesure ne s’applique pas 
à l’adulte de la famille.

ATTENTION ! Toute année commencée est due en totalité et ne sera pas remboursée.

Le tarif enfant s’applique à toute personne à charge fiscalement d’un de ses parents. 
TOUTE ANNÉE COMMENCÉE EST DUE.


